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MODIFICATION N°1  DU PLU  APPROUVE LE 19 JUIN 2008 
 
 

NOTE DE PRESENTATION 
 
 
1: OBJET  DE LA MODIFICATION 
 
La Modification n°1 du POS approuvé le 19 juin 2008 a pour objet  l’adaptation des 
dispositions réglementaires des zones UA et UD à la réalisation d’un projet d’équipement 
périscolaire réalisé par le SIVOS Duvy/Ormoy-Villers/Rouville sur la propriété communale de 
centre village qui regroupe : 

- Sur la Grande Rue, la mairie et l’école primaire ; 
- Sur la rue du Bois  l’école maternelle ; 
- Sur la rue du Chemin Vert (section sud) le plateau d’évolution. ; 

Par ailleurs, la commune souhaite supprimer un ER destiné à la réalisation d’un espace public 
planté en extension d’un espace existant entourant une mare. 
 
 
2: CONTEXTE DE LA MODIFICATION  
 
2.1 : Les options modifiées dans le PLU de 2008 
 
a) Les équipements de centre village 
Le site communal accueillant les équipements administratifs et scolaires est situé pour partie en 
zone UA (mairie et école primaire), pour partie en zone UD (école maternelle et plateau d’évolution). Le 
site d’implantation du futur équipement périscolaire est situé à 90% en zone UD. Le principe de 
développement des équipements de centre village est inscrit dans le PLU et traduit par un ER de 
1.450 m² (ER 10) destiné à améliorer les liaisons entre les terrains desservis par la Grande Rue  
et ceux desservis par la rue du Bois. 
b) L’aménagement de la mare de l’îlot nord-ouest 
Le centre de l’îlot résidentiel à l’ouest de la rue de Sombreuse est occupé par une mare aménagée 
dans un espace de promenade ouvert sur cette voie. La réalisation du lotissement de la rue du 30° 
BCP, a enclavé une parcelle de 1.730 m². Le PLU a inscrit sur cette parcelle un ER dans le but 
d’étendre l’espace public planté et d’augmenter l’attractivité du secteur (ER n°9). 
La commune envisage d’approuver la cession de cet espace aux propriétaires riverains pour 
agrandir les espaces jardins. Elle souhaite donc supprimer l’inscription de l’ER. 

 
2.2 : Le projet d’équipement périscolaire 

Cf. planche 01 
a) Le programme 
Il répond à la volonté du SIVOS de créer sur la commune d’Ormoy-Villers qui accueille 3 des 5 
classes du RPI  Duvy/Ormoy/Rouville un bâtiment regroupant les locaux d’accueil 
périscolaires et de restauration scolaire. Le programme d’accueil porte sur 30/40 enfants, la 
restauration sur 40/60 repas. Le SIVOS souhaitait réaliser un bâtiment intégrant une démarche 
environnementale et des solutions d’optimisation des coûts énergétiques. 
b) Le projet 
Le SIVOS a décidé d’engager le projet en dehors de la réalisation de l’ER n°10 destiné à dégager 
au centre  du terrain communal un espace potentiel d’aménagement reliant les occupations 
actuelles. L’équipement projeté, relié à chacune de ces occupations, se trouve donc situé 
temporairement au centre dans la partie la plus étroite du terrain. Il est orienté de telle sorte que 
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la façade principale d’accès (est) puisse bénéficier après réalisation de l’ER d’un dégagement sur 
l’espace central aménagé. 
L’accès des élèves se fera par l’école maternelle (aménagement pour le stationnement des cars rue du 
Bois), les livraisons (liaison froide pour la restauration) par la Grande Rue via les accès actuels à la 
mairie. 
Le bâtiment en structure et bardage bois se compose d’une partie en terrasse (façade ouest du 
bâtiment sur les espaces de service) et de 2 volumes articulés couverts d’une toiture mono pente en bac 
acier laqué (façade est sur les espaces d’accueil). 
Situé dans le périmètre de protection de l’église, le projet a été soumis pour avis préalable à l’ABF 
qui a fait un certain nombre d’observations prises en compte par l’architecte. 
c) L’application des règles du PLU 
Le projet a fait l’objet d’un dépôt de Permis de Construire en octobre 2010. Sa compatibilité avec 
le règlement des zones UA et UD du PLU a été examinée. L’instruction du dossier a montré que  
 
 
3: LES DISPOSITONS MODIFIEES 

 
3.1 : Les dispositions réglementaires 
 
L’objet de la modification porte sur l’adaptation des dispositions réglementaires adoptées en 2008 
à un projet dont les caractéristiques sont déterminées et approuvées dans leur principe par la 
commune, le SIVOS Maître d’Ouvrage et l’ABF. 
 
a) Implantation du bâtiment 
L’ application des articles UA7 comme UD7  a montré que.: 

- Les ouvertures de la façade ouest excédaient la surface maximale autorisée pour un 
retrait de 3 m ; 
- Compte tenu de ses décrochements, la façade est se situait ponctuellement à une 
distance inférieure à 5 m.  
La commune a donc décidé de simplifier les prospects pour les bâtiments 
d’équipements d’intérêt général en fixant un retrait minimal homogène de 3 m. 

b) Hauteurs 
La référence pour le calcul des hauteurs est le point le plus bas du sol naturel au droit du 
bâtiment concerné.  La hauteur maximale autorisées est de 3,50 m correspondant à un rez-de-
chaussée habitable résidentiel de 2,50 m, terrasse et acrotère. L’application au programme montre 
que cette hauteur est trop restrictive. 

La commune a décidé de porter à 4 m la hauteur à l’acrotère sur l’ensembles des 
zones UA et UD 

c) Aspect 
Les programmes d’équipements peuvent justifier de dispositions volumétriques ou d’aspect 
différentes de celles qui régissent l’insertion de construction nouvelles dans un tissu urbain 
homogène ou l’évolution des constructions existantes. Ces dispositions sont bien prises en 
compte dans la rédaction actuelle du PLU (§11.8 des zones UA et UD). Par contre le recours aux 
bardages doit être étendu dans la zone UA, pour les bâtiments en retrait de l’alignement, aux 
équipements publics ou privés d’intérêt général 

La commune a décidé de compléter l’article UA11 §2 en étendant l’utilisation 
des bardages. 
 

3.2 : Suppression de l’ER n°3 
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Son inscription avait pour objet le renforcement d’un  espace public à caractère local. La 
commune considère : 

- que les efforts de la collectivité locale doivent être concentrés sur les équipements de 
centre village dans lesquels est inscrit un emplacement réservé de 12.000 m² à vocation 
d’espace public aménagé (ER n°3) ;  
- que l’affectation en jardins de l’espace considéré répond à son objectif de préserver 
l’environnement naturel de la mare. 

 
 
4: JUSTIFICATION ET EVALUATION DES IMPACTS 
 
La modification n°1 du PLU porte sur : 

 
- des ajustements réglementaires adaptant les dispositions approuvées en juin 
2008 à un projet d’équipement d’intérêt général en ce qui concerne 
l’implantation et l’aspect; 

Sur ce point, la modification est justifiée par la nature  de l’équipement à réaliser et par 
les caractéristiques actuelles du terrain d’implantation à proximité immédiate des 
équipements qu’il complète. Limitées aux équipements d’intérêt général, ces 
modifications n’ont aucun impact sur l’évolution des bâtis villageois ou pavillonnaire 
dans lesquels s’insère  le bâtiment.  

 
- le relèvement de la hauteur maximale de 3,50 à 4 m pour la hauteur maximale à 
l’acrotère. 

La modification est justifiée par la possibilité de réaliser divers types de locaux à rez-de-
chaussée et de prendre en compte dans certains secteurs la pente naturelle du terrain. 
Cette rectification correspond au caractère plurivalent du bâti villageois. Compte tenu du 
caractère marginal de ce type de bâtiment dont la réalisation est encadrée par l’article 11 
(limitation des emprises), las choix de préservation du tissu urbain existant ne sont pas remis 
en cause. 

 
- la suppression d’un emplacement réservé destiné à étendre un espace public 
existant au profit de l’extension des jardins limitrophes  

Cette modification ne remet pas en cause le renforcement des espaces publics plantés 
dans la commune marquée par un projet de 12.000 m² en centre village, et préserve 
l’environnement naturel de la mare en favorisant l’extension des jardins limitrophes.  
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PLU D’ORMOY-VILLERS 
MODIFICATION N°2 

 
Note de Présentation 

 
 

0 : OBJET DE LA MODIFICATION : 
 
La commune d’Ormoy Villers a délimité dans le cadre de son PLU 2 zones de développement à 
long terme pouvant être mise en œuvre progressivement après réalisation de l’assainissement 
collectif.  
Suite à cette réalisation, la commune a décidé d’ouvrir à l’urbanisation la zone desservie par la rue 
Sombreuse. La façade sur cette voie classée en zone UD est intégrée à l‘opération 
d’aménagement. Le programme et les principales dispositions d’aménagement retenues pour cette 
opération ont été élaborés par la commission d’urbanisme et l’aménageur pressenti au cours de 
plusieurs réunions de travail de septembre 2012 à mai 2013. Ils sont présentés au conseil avec le 
présent dossier de modification.  
En conséquence, la présente modification n°2 du PLU d’Ormoy-Villers a pour objet de: 

- créer sur la zone 2AU desservie à partir de la rue Sombreuse une zone 1AUh et de 
définir sa réglementation correspondant à l’étude préalable. Cette réglementation définit 2 
secteurs de réglementation : 1AUha correspondant à des constructions à RdC + 
combles, 1AUhb correspondant à des constructions à R+1; 
- modifier le règlement de la zone UD en créant un secteur de réglementation UDa 
couvrant la façade rue Sombreuse. Dans ce secteur sont édictées des dispositions 
particulières correspondant à l’étude d’ensemble du secteur opérationnel; 
- supprimer l’ER n°4 réservant en zone UD l’accès à la zone 2AU. L’aménagement 
global de la zone opérationnelle rend cette disposition inutile. 
- supprimer l’ER n°5 destiné à l’aménagement de la rue Sombreuse et à la création d’un 
espace public, la partie aménagement (rectification du virage) ayant été réalisée dans le cadre 
d’un accord amiable avec le propriétaire du terrain et la partie aménagement de l’espace 
public étant pris en compte dans l’opération d’aménagement. 

L’opération d’aménagement objet de la modification porte sur 2,37 ha environ dont  la façade 
sur la rue Sombreuse classée en zone UD (3.500 m²). 
 
 
1 : LES DISPOSITIONS DU PLU  
 
Elles résultent non seulement de la réglementation (texte et plan de zonage 4.3), mais également du 
projet urbain analysé dans le rapport de présentation et le PADD. La réalisation de ce secteur 
s’inscrit dans la politique de développement du village telle qu’elle a été définie par les élus dans 
leur document d’urbanisme. 
 
a) Le rapport de présentation 
Il présente les options d’aménagement au chapitre 41 (Options et scénarios), secteur par secteur. Le 
secteur nord-ouest de la rue Sombreuse fait l’objet du §4.2-32 : 

 « Délimitation et caractéristiques du site 
Il est desservi par la rue Sombreuse (RD98) sur laquelle il dispose d'une façade de 120 m 
en vis-à-vis d'une zone bâtie. (…) 

                                                 
1
 Cahier 2.1 p.79 et ss. 

2
 Id. p.84/89 
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Situé entre 0,80m et 1 m au dessus du niveau de la rue Sombreuse, le terrain est ensuite 
en légère pente vers le nord-est. Il est desservi par une canalisation d'eau potable de 
diamètre 80 rue Sombreuse; la protection incendie est  assurée par 1 borne sur ce réseau 
et la mare aménagée située à proximité. (…) 

 
Le programme du PLU 
Ce secteur pouvait être la 1° zone d'extension mise en œuvre dans le cadre du PLU, la 
commune souhaitant y réaliser un petit programme locatif de 8 à 12 logements et une 
opération de lotissement. Compte tenu de la desserte et de la situation en périphérie du 
village, la densité de l'opération devait être limitée (habitat pavillonnaire discontinu). 
Sur ces bases le programme prévisionnel pour le schéma test a été fixé dans le PLU à : 

- 10/12 logements individuels de ville sur parcelle de 250m² moyen ; 
- 12/15 pavillons sur lots libres sur une base moyenne de 700 m² par terrain. 

Compte tenu des problèmes de ruissellement sur la commune, chaque opération doit 
traiter les eaux dans son périmètre ce qui implique la prise en charge du traitement sur 
chaque parcelle et une maille verte suffisamment importante pour limiter les surfaces 
imperméabilisées et traiter les eaux recueillies sur les espaces publics par des bassins 
d'infiltration. 
Le projet  
Le principal objectif était d'intégrer dans une même opération d'aménagement la partie 
locative en arrière du front bâti existant et la partie en lots libres en extension du 
périmètre urbain. 

- Intégration dans la trame urbaine: Elle comporte 2 points forts: l'accès à 
l'opération à partir de la rue Sombreuse et l'accès au chemin privé au droit du virage 
vers la passage à niveau. L'option proposée est de traiter l'entrée d'opération au droit 
du carrefour existant avec la rue du 30° BCP.  
- Organisation du bâti et intégration au grand paysage: le chemin privé d'accès à 
la ferme devrait jouer le rôle d'un "Tour de Ville" jusqu'à la révision du PLU. Les 
constructions organisées parallèlement au chemin s'inscriront dans la même 
orientation que les principaux bâtiments de la ferme.  

Ces éléments sont présentés sous forme d’objectifs de protection et de développement 
dans le PADD. 

 
b) Le PADD 
Les objectifs d’aménagement et les modalités de réalisation des zones d’extension sont définis à 
différents niveaux : 
Dans les orientations communales3  

« Extensions au nord du village 
Choix de la zone nord du village comme site privilégié de développement à partir des 
infrastructures existantes (RD98, RD 136), ces extensions se faisant sur 2 sites distincts, le 
thalweg nord et la continuité entre l’exploitation de centre village et la zone de cultures 
étant préservés. Leur aménagement doit intégrer les objectifs suivants:  

- Réalisation en phases successives pour respecter l'objectif de maîtrise de la 
croissance ; 
- Maintien des possibilités à long terme de liaison entre les 2 opérations (hors 
PLU) ; 

Pour la zone nord-ouest (RD98 – rue Sombreuse) : 
 

(Suite p.9) 

                                                 
3
 §1.2-5 les options localisées de développement p.11 
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- Délimitation du site par le chemin d’accès à la ferme ; intégration des 
zones en arrière du front bâti dans le périmètre urbain actuel ; Recherche 
ultérieure d’une liaison vers la place de centre village (droit de préemption urbain). 
- Programme locatif intégré à l’opération en liaison avec le tissu villageois et 
le centre village.  
- Accès rue Sombreuse au droit de la voie existante;  
- Zone verte de transition au sud du chemin privatif d’accès à la ferme. » 

Dans les grandes orientations du PADD4 
« La sauvegarde du patrimoine urbain: bâti, espaces publics  
Dans les zones d’extension 

- Prise en compte des « entrées de village » dans l’aménagement (projet paysager 
d’aménagement des voies RD136 est et RD 98) ; 
- Contrôle de l'impact des constructions nouvelles sur le grand paysage par 
l’orientation des constructions et l’organisation des transitions ; 

La maîtrise du développement et des déplacements; La préservation des risques.  
- Rythme de développement modulable à travers des zones dont l'ouverture à 
l'urbanisation dépendra de la modification du P.L.U. (zones 2 AU en attente de 
l’assainissement collectif) ; 
- Réalisation moyenne de 2 à 3 logements/an par opérations successives de 
10 à 15 logements ; » 

Dans les choix de développement du PADD5 
« Les objectifs généraux 

- Développement résidentiel modéré et diversifié fondé sur une extension 
limitée du tissu pavillonnaire et des zones d'extension pour habitations 
individuelles et l’intégration d’une opération locative dans la 1° zone 
d’extension réalisée. Rythme moyen de 2 à 3 logements/an environ. 

Dans le site urbain (planche 03.3 p.21) 
- Choix pour les extensions d'opérations limitées réalisables en plusieurs 
phases sur 2 sites (11 et 12); accès localisés sur la trame urbaine ; préservation 
de potentialités à long terme renforçant la trame urbaine (liaison entre les 
nouveaux quartiers) 
- Opération locative diversifiant le parc communal (13). » 

Suivant les dispositions du PADD, la zone 2AU de la rue Sombreuse devrait faire l’objet 
d’une programmation de 30/35 logements maximum (incluant la façade sur la rue de 
Sombreuse) réalisable en 2 tranches, et incluant 1/3 environ de logements locatifs. 
 
c) Le règlement 
Il s’appuie sur le chapitre 2 du titre III du texte réglementaire et sur les dispositions inscrites au 
plan 4.3. 

Réglementation de la zone 2AU  
Elle fixe le caractère résidentiel de la zone (art.1 et 2) et les conditions de desserte par les 
voiries et les réseaux (art. 3 et 4). Les implantations à l’alignement peuvent se faire soit sur 
celui-ci, soit avec un recul de 6 m minimum et les implantations en limite séparative 
peuvent se faire soit sur 1 limite, soit avec un recul de 3 m minimum. Le COS est nul. 
Les autres dispositions seront déterminées dans le cadre de la modification. 
Plan de zonage 4.3 

- Il localise l’accès sur la rue Sombreuse (ER4) : 
- Il fixe le principe d’une continuité de l’espace public de la rue Sombreuse à 
l’espace naturel est (potentialité à long terme hors PLU) 

                                                 
4
 P. 14 

5
 P. 18 
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- Il fixe le principe de l’aménagement d’un espace de transition planté sur les limites 
nord (en retrait du chemin privé) et est entre le nouveau quartier et l’espace naturel 
cultivé. 

 
 
2 : LA PROCEDURE DE MODIFICATION 
 
Les études préalables ont permis à la commune de maîtriser l’aménagement du futur quartier en 
liaison avec le développement de l’étude de l’aménageur.  
 
a) La définition du programme  
En fonction de l’analyse des besoins de la commune et des orientations générales de la politique 
de l’Etat sur la densification des périmètres urbains et l’utilisation économe de l’espace visant 
principalement l’a réduction des emprises sur les terres agricoles, la commission municipale a 
opté pour une densification limitée du programme avec : 

- Un programme de logements locatifs aidé en maisons de ville (8 logements); 
- Un programme de 30 lots à bâtir comprenant une certaine variété de surfaces de terrains 
comprise entre  et m². 

Cette évolution du programme dans la mesure où elle s’accompagne d’une réalisation échelonnée 
en plusieurs phases ne remet pas en cause « l’économie générale » du PLU traduite par le 
rythme moyen de constructions (rapporté par séquences pluri annuelles), la typologie des logements 
(programme locatif intégré) et l’échéancier de réalisation. 

 
b) La recherche du parti d’aménagement 
Le parti d’aménagement définit le tracé et le traitement des espaces publics, la répartition des 
différents types de logements, leurs principes d’implantation sur les terrains privatifs et leur 
volumétrie générale. Cette approche a été effectuée au cours d’une demi-douzaine de réunions 
entre la commune et l’aménageur potentiel. 
Au cours de ces réunions, la commission a validé : 

- Le principe d’un accès unique sur la rue Sombreuse par aménagement du 
carrefour au droit de la rue du 30° BCP et l’interdiction de tout autre accès 
carrossable sur la rue Sombreuse ; 
- Le traitement de l’entrée de l’opération associé à des espaces publics plantés 
formant une ouverture de 20 m environ sur la rue ; 
- Le principe de desserte interne de la zone par une voie en boucle, et le 
traitement diversifié de l’espace public  avec emprise variant en section courante 
de 8 à 10 m et élargissement ponctuel  par des délaissés traités en espaces 
plantés. 
- La localisation du programme locatif en entrée de village et sa desserte à partir 
de la voirie interne ; 
- La possibilité d’inclure dans l’opération d’aménagement à partir de la voirie 
interne créée le reliquat de la zone 2 AU (parcelle B413). Cette extension 
s’accompagnera de la création d’un espace public piétonnier de liaison vers le centre 
village. 

 
c) La mise au point du règlement. 
Sur la base du programme la commune a précisé le cadre réglementaire dans lequel devra 
s’inscrire le projet de l’aménageur. La finalisation de la réglementation a été faite sur la base 
du parti d’aménagement validé par la commune. 

(Suite p.13)
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Les dispositions applicables au projet sont définies : 
- pour les constructions en façade sur la rue Sombreuse soit par les dispositions de la 
zone UD du PLU, soit par les dispositions spécifiques crées dans le cadre de la 
modification du secteur UDa. 
- pour le reste de la zone aménagée par le règlement de la zone 1AUh crée dans le cadre 
de la modification. Elle comporte 2 secteurs correspondant à la volumétrie imposée du 
projet. 
 

d) Les principes complémentaires du Permis d’Aménager. 
Les réunions préparatoires ont également portées sur les dispositions complémentaires propres 
au lotissement qui seront définies dans le dossier du Permis d’Aménager, notamment le Plan 
de composition et le Règlement de lotissement.  
La commission a validé les principes suivants à mettre en œuvre dans le dossier : 

- L’espace public intégrera des places de stationnement banalisées sur la base 
d’une place pour 2 lots à bâtir (soit 15 places) et d’une place par logement locatif 
(soit 8 places). Ces places seront réparties sur l’ensemble de l’opération et distinctes 
des places privatives en ce qui concerne le logement locatif. 
- Le découpage en lots devra conduire, dans le cadre de la moyenne demandée, à 
une certaine diversification des surfaces. 
- Le plan de composition devra établir des règles précises concernant l’accès aux 
parcelles, l’implantation des constructions sur les lots à bâtir, les aires de 
stationnement privatifs, la coordination des volumes jumelés le cas échéant. 
- Pour les lots à bâtir, le stationnement privatif imposé sera réalisé sur les 
propriétés closes et non en espace privatif ouvert sur l’espace public. 
- La réalisation des garages devra être liée à la construction de l’habitation 
principale. 
- Les clôtures en périphérie de l’opération sur l’espace naturel seront 
exclusivement végétales (avec grillage). Les clôtures sur l‘espace public interne 
seront homogènes et majoritairement végétales. Le règlement intégrera un ou 
plusieurs modèles concernant le traitement des entrées et la localisation des 
coffrets techniques. 
 

e) La mise en œuvre de la procédure 
Les dispositions du projet seront présentées à la population avec le dossier modificatif avant 
l’enquête publique. 
 
3 : LES DISPOSITIONS MODIFIEES OU CREEES 
 
3.1 : LE règlement de la zone UD 
 
Il couvre la façade du terrain sur la rue Sombreuse sur une profondeur de 35 m. Suivant le parti 
adopté, le secteur est destiné à accueillir un espace public accompagnant l’accès à l’opération, 3 
lots à bâtir où les constructions pourraient être édifiées en R+1, et les 8 maisons de ville locatives. 
L’ensemble est desservi par la voie interne de l’opération. La clôture sur la rue Sombreuse sera 
constituée par un mur en pierre de 1,50 m réalisé par l’aménageur (cf. OAP dossier 10). Le 
règlement de la zone UD est complété conformément au parti d’aménagement par un corps de 
règle spécifique applicable au secteur UDa créé. 
 
a) La section 1 
Les constructions du secteur UDa doivent s’intégrer dans le plan de composition et les autres 
dispositions du dossier de Permis d’Aménager (article UD1). Seules sont autorisées les activités 
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liées à l’habitat suivant les dispositions prescrites dans l’ensemble de la zone (art. UD2). Le 
règlement de lotissement pourra restreindre ces possibilités en fonction des caractéristiques des 
lots.  
 
b) Les dispositions liées au terrain 
- Au niveau des voiries et des accès (article UD3) 
Les voies de desserte doivent respecter les dispositions des OAP (dossier 10); En particulier les 
accès directs ne sont pas admis sur la rue Sombreuse pour des raisons de sécurité, d’adaptation 
au sol (voie encastrée de 1 m environ dans le terrain naturel) et de requalification de l’espace urbain dans 
cette entrée de village (réalisation d’un mur en pierre, cf. dossier 10). 
- Au niveau des réseaux (article UD4): 
Application du règlement de la zone UD. 
 
c) L’implantation des constructions 
Les options de plan de composition tendent à constituer sur la rue Sombreuse un front bâti de 
type tissu villageois. Par ailleurs contrairement, aux autres propriétés desservies, ce sont les 
façades jardin ouest qui sont orientées vers l’espace public urbain. En conséquence : 
Article 6 

- Des dispositions spécifiques sont prises pour l’opération de maison de ville locative au 
cas où les espaces communs seraient rétrocédés à la commune. Elles permettent 
d’implanter librement les constructions sous réserve que l’ensemble de l’espace non clos 
soit aménagé avec l’espace public rétrocédé. 
- Un recul minimal de 10 m est imposé sur l’alignement de la rue Sombreuse ;   
- Les constructions peuvent être édifiées à l’alignement des sentes et chemins (ou avec un 
recul minimal de 3 m). Cette disposition devrait s’appliquer sur une sente de liaison entre la 
voie interne de l’opération et la rue Sombreuse  ménagée pour le passage de divers 
réseaux.                                                                                                                                                                                                                                                                                

Article 7 
- Compte tenu du caractère du front bât à constituer (programme mixte pavillons/maisons de 
ville), l’implantation est autorisée en limité séparative (1 ou 2 contiguës à l’alignement); 
- Compte tenu de l’absence de contraintes dues à des constructions existantes, le prospect 
minimal en cas de « vues directes » est fixé à 8 m. 
 

d) Hauteurs 
Article 10 

- Il est convenu avec l’aménageur potentiel que le plan de composition déterminera les 
niveaux des dalles de rez-de-chaussée pour mieux coordonner les constructions jumelées. 
En conséquence, ce niveau est choisi comme niveau de référence pour le calcul des 
hauteurs autorisées. La règle d’adaptation au sol naturel est fixée à l’article 11 §11.1. 
 

e) Aspect des constructions 
Il est convenu que les dispositions spécifiques demandées par l’ABF précisant les dispositions du 
PLU seront prescrites dans le règlement du Permis d’Aménager. Les dispositions en 
contradiction avec les dispositions du PLU sont inscrites dans le règlement du PLU pour éviter 
les confusions. Sont ainsi inscrites pour le secteur UDa : 
§11.1 : Contraintes de volume et d’aspect général 

- La pose des panneaux solaires dans les 2/3 inférieurs du pan de toiture; 
- L’interdiction des garages en sous-sol ; 
- La réglementation de l’adaptation au sol en complément des dispositions prises à l’article 
UD10 (niveau de référence fixé à la dalle de rez-de-chaussée) 
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§11.4 :  Ouvertures 
- Extension de la règle de proportion et du bois peint en matériau à l’ensemble des baies; 

§11.5/11.6 : Clôtures 
Plusieurs dispositions applicables à la zone UD ne sont pas reconduites pour le secteur UDa où 
les options concernant les clôtures ont été précisées avec l’aménageur potentiel dans les études 
préalables du  parti d’aménagement. Les options de clôture sont définies dans les OAP (cf. dossier 
10). La réalisation des clôtures périphériques des îlots sur les espaces publics et les propriétés 
riveraines sera exécutée par l’aménageur pour assurer leur unité. Les haies périphériques seront 
également plantées par l’aménageur suivant un traitement paysagé d’ensemble précisé dans le 
Permis d’Aménager. Les dispositions spécifiques au secteur UDa sont les suivantes : 

- Clôture sur la rue Sombreuse réalisée par un mur en pierre de 1,50 m assurant le 
soutènement du terrain et le caractère qualitatif de l’entrée de ville ;  
- Clôtures végétales et grillages sur les voies internes et en périphérie avec les propriétés 
riveraines; 
- Les ouvrages constituant les accès des lots seront définis dans le règlement du 
lotissement afin d’être homogènes. 

§11.7 : Ouvrages divers 
L’aménageur doit réaliser des murets techniques. Le règlement précise que les boîtes aux lettres 
devront être intégrées. 
 
f) Stationnement 
Pour les lots à bâtir, le règlement fixe une  norme par logement supérieure à celle définie pour le 
reste de la zone UD, conformément aux dispositions validées dans la phase de concertation entre 
la commission municipale et l’aménageur potentiel. La réalisation d’un garage est imposée. Le 
règlement de lotissement précisera que cette réalisation doit être liée à la construction de 
l’habitation principale. 
 
3.2 : Le règlement de la zone 1AUh 
 
L’objet de cette réglementation est de traduire les dispositions validées lors des réunions 
préalables entre la commune et l’aménageur potentiel sur la base des principes généraux retenus 
dans le PLU pour le secteur résidentiel du village et notamment le secteur UDa. Le règlement 
fait également référence aux Orientations d’Aménagement et de Programmation (dossier 10) 
 
a) Les secteurs de réglementation 
Les études préalables ont permis de prédéfinir la volumétrie de l’opération en définissant : 

- Une volumétrie basse de l’ensemble du quartier résidentiel nouveau adaptée d’une part à 
sa localisation en limite d’un espace naturel ouvert (plaine nord) et au caractère dominant 
du quartier résidentiel développé à l’ouest du village. Cette limitation des constructions à 
R+ comble correspond au secteur 1AUha. 
- Une volumétrie adaptée à la continuité avec le tissu villageois (R+1) sur la rue 
Sombreuse. Elle s’imposera dans le dossier de Permis d’Aménager aux constructions 
de maisons de ville locatives comme aux lots à bâtir riverains afin d’assurer l’homogénéité 
de la façade du nouveau quartier sur l’espace public du village. 
- L’aménagement prévoit de préserver le mur en pierre fermant l’une des propriétés 
incluses dans la zone 2AU (parcelle B333). Il a été décidé lors des études préalables de 
particulariser les constructions de ce secteur contigu au centre village en l’inscrivant dans 
la volumétrie du bâti villageois. La façade sur la rue Sombreuse et le secteur clos de murs 
constituent le secteur 1AUhb où sont autorisées les constructions R+1. 
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b) Les dispositions spécifiques 
- Réseaux : 

- Compte tenu de la localisation du terrain à proximité des exutoires (mare aménagée à l’est 
de la rue Sombreuse), la collecte des eaux pluviales sur les espaces publics créés pourra se 
faire par réseau collecteur public. Ces rejets seront toutefois maîtrisés par la conception 
des espaces publics qui limitera les surfaces imperméabilisées. 

- Hauteurs :  
- La volumétrie est imposée dans chaque secteur (cf. ci-dessus §a) 
 

3.3 : La suppression des ER 
 
a) ER n°4 
La fonction de l’ER n°4 était d’assurer le désenclavement de l’opération en cas de construction 
préalable des terrains desservis par la rue Sombreuse et classés en zone UD. Les dispositions 
d’accès à l’opération ont été précisées dans le cadre des études préalables et sont reportées dans 
les OAP (cf. dossier 10). 
L’ER prévu n’a donc plus de justification. Il est supprimé. 
 
b) ER n°5 
La fonction de l’ER n°5 lors de l’approbation du PLU était : 

- de rectifier le virage de la rue Sombreuse pour assurer une meilleure visibilité (notamment 
pour les files d’attente immobilisées en cas de fermeture du passage à niveau proche) et une meilleure 
circulation (notamment des engins agricoles) 
- de créer un espace public requalifiant l’entrée de village. 

La première fonction a été réalisée par la commune dans le cadre d’un accord amiable avec le 
propriétaire. 
La requalification de l’espace public résulte des dispositions prises lors des études préalables et 
reprises dans les OAP : 

- Zone arborée prolongeant la perspective de la section ouest/est de la rue Sombreuse ; 
- Localisation des maisons de ville dans cette section d’entrée de ville avec un front bâti 
perpendiculaire au chemin rural privé desservant la ferme. 
- Construction d’un mur en pierre délimitant la rue Sombreuse ; 
- Orientation des jardins vers la rue Sombreuse. 

Les 2 fonctions de l’ER ont donc été prises en compte dans le projet. N’ayant plus de 
justification, l’ER n°5 est supprimé. 
 
 

4: JUSTIFICATION ET EVALUATION DES IMPACTS 

 

La modification n°2 décline les options du PLU concernant l’extension du village. Elle ne 

comporte pas d’impact nouveau concernant l’inscription dans le site, les activités agricoles 

ou la prise en compte des risques naturels. Le projet a été étudié en liaison avec la 

commune pour s’inscrire dans le projet global de traitement des eaux de ruissellement de ce 

secteur. 

Le projet impacte 1 exploitation agricole : l’EARL d’Ormoy dont les bâtiments 

d’exploitation sont situés en centre village à l’est du site aménagé. Le terrain est une 

propriété familiale dont la vente est prévue de longue date. 
L’échéancier de réalisation (cf. dossier 10) a été déterminé par la commune en fonction 
des objectifs du PLU. 
La modification n°2 du PLU s’inscrit totalement dans les dispositions du PLU. 
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PLU D’ORMOY-VILLERS 
MODIFICATION N°3 

 
Note de Présentation 

 
1 : OBJET DE LA MODIFICATION : 
 
Le PLU d’Ormoy-Villers a été approuvé le 19 juin 2008. Il a fait l’objet  

- d’une modification n°1 approuvée le 12 mai 2011 ; 
- d’une révision simplifiée n°1 approuvée le 7 mars 2013 : 
- d’une modification n°2 approuvée le 5 septembre 2013 

Dans le cadre de cette dernière procédure, la commune d’Ormoy Villers a ouvert à l’urbanisation 
le secteur 2AU de développement inscrit au PLU rue Sombreuse. Cette modification a jointe au 
PLU un dossier d’Orientations d’Aménagement et de Programmation portant sur ce secteur 
(dossier 10m2) . Cette ouverture à l’urbanisation a conduit à la délivrance le 14.05.2014 d’un 
Permis d’Aménager  portant sur 30 lots à bâti et 8 logements locatifs.  
Le lot collectif a fait l’objet d’un projet architectural établi par M. Simonneaux architecte DPLG 
pour le compte de Picardie Habitat, Maître d’Ouvrage. Ce projet porterait sur 12 logements. Il a 
fait l’objet d’un examen préalable par M. Pradoux, Architecte des Bâtiments de France, qui a 
donné  son accord sur les dispositions volumétriques générales.  
Le projet proposé s’inscrivant dans les objectifs d’insertion urbaine de la modification n°2, et  
notamment dans la requalification de l’entrée de ville et la constitution d’un front bâti sur la rue 
Sombreuse inscrit dans la continuité du bâti villageois, la commune a décidé d’apporter au PLU 
les modifications mineures correspondant à la réalisation de ce projet. 

L’objet de la modification est d’adapter le texte réglementaire de la zone UDa 
(dossier 4.1m2, Titre II,  chapitre 2m2) et les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation (OAP dossier 10) aux caractéristiques du projet. S’agissant de 
modifications mineures ne remettant pas en cause les dispositions du PADD, la 
procédure retenue est celle de la modification. En application de l’article L123 -12 
du code de l’urbanisme, la procédure simplifiée peut-être appliquée. 

 
2 : LES DISPOSITIONS MODIFIEES OU CREEES 
 
2.1 : Le programme 
L’ensemble aménagé ouvert à l’urbanisation par la modification n°2 portait sur un ensemble de 
38 logements (30 lots + 8 logements locatifs) ; La modification n°3 a pour objet de porter le nombre 
à 42 logements (30 lots + 12 logements locatifs) soit une augmentation de 10,5 % du nombre de 
logements portant sur le logement locatif. 
L’évolution du programme porte sur des logements locatifs aidés de type T2 et T3. Elle 
contribue donc à la diversification du parc tant du point de vue du statut d’occupation (2011 
7,7% de locatif dont 1 seul logements HLM) que du nombre de pièces (2011 4,3% de T2 et 11,5% de 
T3). 
Les dispositions du PADD portent d’une part sur la maîtrise du rythme de développement (cf. 
§2.1f : 2/3 logts/an par opérations de 10/15 logements), d’autre part pour la zone nord-ouest de 
l’intégration d’un programme locatif (cf. §1.2-5 b). Le programme locatif était évalué dans le 
rapport de présentation  « de 8 à 12 logements »1. Le projet objet de la modification n°3 optimise 
donc la proposition initiale prise en compte dans la modification n°2. 

                                                 
1 Cf. cahier 2.1, §4.2-3c p.84 
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Concernant la maîtrise du développement, la modification ouvre la possibilité d’une première 
opération d’aménagement dans le cadre de l’application du PLU. Elle pourrait conduire à une 
mise à l’habitation des programmes en 2017/2018 pour 27 logements (12 +15). 
Suivant le rythme proposé le nombre de logements prévus pour la période 2008/2018 est de 22 à 
33. L’évolution du programme dans la cadre de la présente modification s’inscrit dans l’objectif 
fixé. Le projet inclus un renforcement de 4 places du stationnement banalisé sur espace public. 
 
2.2 : Le règlement de la zone UD (dossier 4.1) 
a) Les dispositions du projet 
Le projet proposé se compose de 2 bâtiments R+1 couverts d’une toiture à 2 pans, l’un aligné sur 
la rue Sombreuse, l’autre sur le chemin rural constituant la limite nord du terrain ; ils sont reliés 
par un bâtiment R+1 couvert en terrasse avec toiture végétalisée. 
b) Les dispositions du PLU à modifier 
L’article UD10 limite à 4 m la hauteur à l’acrotère des bâtiments couverts en terrasse (volumes à 
rez-de-chaussée). Il convient  de modifier cet article pour permettre la réalisation du projet tout en 
maintenant la disposition initiale pour les constructions individuelles des lots à bâtir. La rédaction 
de l’article distinguera donc les pavillons individuels et les immeubles collectifs.. 
 
2.3 : Les OAP (dossier 10) 
a) Les dispositions du projet 
Le projet prévoit un retournement sur la rue Sombreuse de la bande plantée imposée sur la limite 
nord du site. Dès lors il apparait souhaitable de laisser cet espace ouvert sur l’espace urbain de la 
rue et de limiter le mur en pierre imposé dans les OAP aux lots à bâtir, entre l’entrée de 
l’opération et la liaison piétonne les séparant du lot d’assiette des logements locatifs.  
b) Les dispositions du PLU à modifier 
Les dispositions concernant la section de réalisation d’un mur en pierre sont reportées sur les 
documents graphiques du dossier  (plans 10.2 et 10.3). En conséquence : 

- La note 10.1 est mise à jour et jointe au dossier de modification. La mise à jour porte sur 
les aménagements de la mare liés au rejet direct (§2.2), les précisions concernant 
l’implantation du mur de clôture en pierre sur la rue Sombreuse et la suppression du 
dernier § (§2.3, erreur matérielle), les orientations d’aménagement sur la rue Sombreuse 
(§3.1) précisant les localisations respectives du mur de clôture (m2) et de l’espace 
commun planté (ev2), le programme de logements locatifs (§3.3). 
- Le plan 10.2 est modifié concernant le lot réservé au locatif : suppression du mur de 
clôture, prescription de l’espace commun planté (ev2), rectification des indications de 
front bâti et de faîtage conformément au projet proposé. 
- Le plan 10.3 est rectifié. Conformément aux indications de la note 10.1m2 (§2.1) qui 
souligne que la réalisation des logements collectifs est indépendante de l’échéancier de 
réalisation des lots à bâtir, l’indication « 4° tranche » est supprimée.   

 

3: JUSTIFICATION ET EVALUATION DES IMPACTS 

 
La modification n°3 s’inscrit entièrement dans les orientations prescrites par la 
modification n°2. 
Le renforcement du nombre de logements locatifs aidés (8 à 12) s’inscrit dans les 
orientations du PADD tant pour la maîtrise du développement que pour la 
diversification du parc. Il contribue à une légère densification du projet (de 16 à 18 
logts/ha) donc à une utilisation plus économe de l’espace. 
La modification n°3 du PLU s’inscrit totalement dans les dispositions du PLU. 














